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Le Mot du Maire  

Chers amis, 
 

 Que 2016 vous permette de garder une bonne santé physique et morale, et soit       

propice à l’épanouissement de votre vie personnelle, professionnelle et associative. 

Que cette nouvelle année soit une année de joie et de bonheur. 

  Je sais que cela peut paraître paradoxal de parler de joie et de bonheur alors que des 

événements récents ont frappé notre démocratie. Les nombreux attentats ont prouvé que le 

combat pour la défense des valeurs de la république, si chèrement acquises, est sans fin. 

Mais renoncer à la joie, au bonheur, au rire, serait se soumettre aux ennemis de la liberté et 

de la tolérance. Continuons donc de vivre ……. 

 Mon souhait est que cet élan national perdure et se traduise par des actions en faveur 

du vivre ensemble et du respect de l’autre. 

 Je profite de ce Com’Infos pour vous informer des actions en cours : 
 

CHASSE AU GASPILLAGE 

 Nous avons entamé une chasse au gaspillage à la cantine scolaire. Quand je dis 

« nous », je parle plutôt des enfants, qui sous forme d’un jeu ludique, se sont appropriés    

le challenge de réduire les quantités de déchets. Le personnel communal s’est également 

investi dans la réussite de cet éco engagement.  

 Pour 2016, nous allons continuer la démarche mais en agissant également sur le volet 

« mieux se nourrir ». Dans le cadre des nouveaux rythmes scolaires, avec le concours des 

animateurs du centre de loisirs de la CASE et du personnel communal, un projet commun 

du « manger mieux, gaspiller moins » est en cours de réalisation. 
 

ZÉRO PHYTO 

 Pour rester dans la sauvegarde de nos ressources naturelles, nous avons également 

entamé le passage « zéro phyto » pour le traitement de nos espaces publics. C’est un travail 

de fond engagé avec notre employé communal Fabrice Autechaud, qui nécessite la maîtrise 

de nouvelles techniques mais également la nécessité de changer nos habitudes dans les  

embellissements  paysagers. 
 

ÉCLAIRAGE PUBLIC 

 Dans cette démarche de développement durable et comme je vous l’avais annoncé 

l’année dernière, une étude a été réalisée sur notre éclairage public. Nous avons observé  

les retours des expériences faites par d’autres communes et  avons analysé les différents 

scénarios possibles en matière d’économies d’énergie. C’est en fonction de ce travail de 

commission, que le conseil municipal a décidé d’une interruption de l’éclairage public   

entre minuit et 5 heures du matin à compter du 18 janvier. Le volet sécuritaire a été évoqué 

et suivant les retours de la gendarmerie, nous savons que les cambriolages sont plutôt     

réalisés en journée, et le plus souvent, l’après-midi quand les maisons sont sans occupant.  

Les économies ainsi réalisées seront réinvesties dans le remplacement des lampes par     

des LED. Ainsi, prochainement les 8 candélabres de la rue du Parc vont être remplacés et 

équipés de lampes LED de 34 watts. 
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Le Mot du Maire  

SALLE COMMUNALE 

 Après l’église, c’est notre salle communale qui commence à réclamer certains soins. 

Nous allons lancer une étude sur la rénovation de ce bâtiment. Sur ce projet, le temps       

de la réflexion est nécessaire car cette salle a besoin d’un nouveau toit, d’une isolation 

thermique des façades, d’une conformité technique et de sécurité. Vous rajoutez quelques 

modifications demandées par les utilisateurs de la cantine et des sanitaires, et vous avez un 

sérieux cahier des charges. Il est donc nécessaire de faire les bons choix pour ce bâtiment 

polyvalent qui est le principal outil du « vivre ensemble » dans notre village. 
 

EAUX DE RUISSELLEMENT AUX FIEFS 

 En ce qui concerne la gestion des eaux de ruissellement de la route de la vallée au  

niveau du hameau des Fiefs, je souhaite que notre demande de sécurisation de ce virage, 

inondé lorsqu’il pleut, soit traitée cette année par la CASE. 
 

UTILISATION DE L’ANCIEN LOGEMENT DE FONCTION 

 L’ancien logement de fonction de l’école a déjà subi quelques petits travaux, ce qui a 

permis d’accueillir le club couture. Il en est de même actuellement pour l’accueil imminent 

d’une bibliothèque d’échanges de livres. 
 

PROJET DE CONSTRUCTIONS 

 En ce qui concerne notre projet de constructions d’habitations, nous avons réalisé une 

nouvelle acquisition foncière et notre modification du PLU arrive à son terme pour cette 

zone AU1 entre la rue de la Garenne et la RD 321. Il nous reste une dernière parcelle à    

acquérir pour pouvoir lancer cette opération et permettre ainsi à nos jeunes et à nos séniors 

de rester dans le village. 
 

ROUTE DÉPARTEMENTALE 

 Nous allons relancer le dossier de sécurisation de la route départementale 321 auprès 

du conseil départemental. Le trafic de véhicules s’est amplifié fortement et les derniers   

accidents démontrent qu’il faut traiter les points noirs, que sont le carrefour de l’église et 

les accès aux entreprises de la zone d’activités.  
 

NOUVELLE ENTREPRISE 

 Une bonne nouvelle pour notre zone d’activités : une entreprise va s’implanter      

prochainement dans les anciens locaux du Comptoir Elbeuvien d’Electricité avec un       

effectif d’une centaine d’employés. 
 

HÔPITAL, PARC ET CHÂTEAU 

 Le départ de l’hôpital est annoncé pour cette année et la CASE a annoncé le regrou-

pement de ses services vers son siège de Louviers. Dans ce contexte, le conseil municipal a 

décidé d’établir un périmètre d’études dont la mission est de garantir la pertinence et la  

cohérence des projets à venir sur ces bâtiments. Dans ce parc, je vous rappelle qu’il y a 

également un centre de loisirs intercommunal et des logements d’habitation. Il est donc  

nécessaire d’avoir une vision globale sur le devenir de cet ensemble. 
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Le Mot du Maire  

BARRAGE 

 En ce qui concerne le barrage de Martot, l’Etat et l’Agence de l’Eau nous ont fait part 

de leur décision de supprimer cet ouvrage dans le but de dévaser naturellement la rivière et 

de rétablir la continuité écologique de l’Eure. Le dossier d’études a fait ressortir un impact 

pour les maraîchers sur la hauteur de nappe dans les puits d’irrigation proches de la rivière. 

L’agence de l’eau s’est engagée à indemniser les exploitants ou à financer un projet d’irriga-

tion.  
 

RÉFORME TERRITORIALE 

L’année dernière, je vous faisais part de mon inquiétude sur la réforme territoriale et sur les 

conséquences de la baisse des dotations de l’état. Je dois vous rassurer sur le plan fiscal : les 

impôts communaux n’augmentent pas. 
 

Il ne faut pas que les communes rurales disparaissent. Elles représentent 30% de la popula-

tion française. Elles garantissent l’échelon de proximité, de solidarité et de citoyenneté.      

Je suis convaincu de la nécessité de la coopération intercommunale. Mais l’EPCI doit rester 

un outil au service des communes et non l’instrument de leur disparition. La commune       

et son conseil municipal ont un rôle essentiel en milieu rural. Notre modèle économique    

ne fonctionne plus. La concentration des investissements dans les grandes métropoles ne 

réglera pas le problème majeur du chômage. Des investissements sont aussi nécessaires vers 

nos campagnes pour faciliter les mutations vers une agriculture raisonnée et dynamiser les 

produits locaux.  L’état doit changer sa politique sur la ruralité.  
 

POPULATION 

 Après le recensement des habitants effectué du 15 janvier au 14 février 2015, l’INSEE 

nous a confirmé une population totale de 598 personnes. 
 

SITE INTERNET 

  Le site internet de la commune est en cours de finalisation. Je tiens à saluer le travail 

de Flavien Barbier qui s’est investi dans cette mission de longue haleine. Ce site qui permet-

tra de diffuser les informations municipales et de communiquer plus facilement avec les  

internautes doit être opérationnel  prochainement. 

******* 

 Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter une excellente année 

2016, une bonne santé, de la réussite, du bonheur et beaucoup de joie à partager en  

famille et entre amis. 

Bonne année à tous.                                

                                                                                François  CHARLIER  
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PRIME FIN D’ANNÉE PERSONNEL COMMUNAL  
Le Conseil Municipal donne son accord pour l’attribution de cette prime de fin d’année équivalent à un 

demi salaire mensuel. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

   Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la SPS a pour projet d’exploiter 40 hectares    

situés près de la Mare Asse. Ce terrain sera exploité par zones sur une  période de 6 à 7 ans. A ce jour, 

le réaménagement après exploitation devrait être dédié à la  permaculture.  L’objectif du projet est  de 

rendre ces terres exploitables pour cette technique de culture sans autre investissement. 

   Monsieur le Maire informe les conseillers qu’une réunion a eu lieu courant septembre concernant le 

devenir du barrage de Martot. Au cours de cette réunion le représentant de l’Agence de l’eau  a informé 

les maires présents que la décision de supprimer le barrage a été prise par l’Etat, dans le but de rétablir 

la continuité écologique, de régler le problème de l’envasement et de reconstituer certaines berges. 

   Monsieur le Maire informe le conseil que le projet de déploiement du très haut débit a stagné ces  

derniers temps suite au changement de gouvernance du département mais qu’à partir de janvier 2016 le 

projet devrait repartir. Martot a été ciblé comme zone blanche et fait donc partie des communes pour 

lesquelles une étude est lancée afin d’améliorer le débit. 

   Suite à de nombreux accidents sur la RD 321, Monsieur le Maire demande l’accord du conseil muni-

cipal pour adresser un courrier aux autorités compétentes concernant la sécurisation de la RD 321. Il 

informe le conseil que Monsieur DELAMARE, Maire de Criquebeuf est également favorable à faire 

cette même démarche pour sa commune. 

   Monsieur le Maire informe les conseillers qu’un projet de nouvelle voie verte entre Saint Pierre lès 

Elbeuf et Pont de l’Arche a été lancé. 

 

FIXATION DU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT ET DES EXONERATIONS FA-

CULTATIVES    
   Concernant la taxe d’aménagement créée pour financer les équipements publics de la commune,       

le conseil municipal, décide : 

- de maintenir sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux actuel de 2% ; 

- de maintenir pour les zones UC et UZ, la taxe d’aménagement au taux actuel de 4% ; 

- d’exonérer totalement en application de l’article L. 331-9 du code de   l’urbanisme : les abris de    

jardin soumis à déclaration préalable. 

- d’’exonérer à 50 % les 100 premiers m² des constructions à usage d’habitation principale et à 50 % 

sur les surfaces excédant  100 m² pour les résidences principales financées à l’aide d’un prêt à taux 

zéro. 
 

RECRUTEMENT D’UN NOUVEL ANIMATEUR INFORMATIQUE POUR L’ÉCOLE 

En remplacement de Monsieur Meziane Doucene, le Conseil  donne son accord sur le recrutement 

de M. Dorian Gervais. 

 

CREATION D’UN POSTE DE CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE 

   Monsieur le Maire propose la nomination de  M. Flavien Barbier comme conseiller municipal        

délégué à la communication (création et gestion du site de la commune). 



suite 

   QUESTIONS DIVERSES 

Le Conseil mandate M. Michel Quenneville pour intervenir auprès du propriétaire du site de l’entrepôt 

« Dinexis» afin de le relancer pour lui demander de poursuivre le nettoyage du site et sa mise en        

sécurité. 

     Jean-Paul Combes informe le conseil qu’il conviendra d’intervenir auprès de la Commission 

« Transports » de la CASE pour améliorer la desserte de la commune. 

   Didier Blondel informe qu’il a constaté que la société « La Normande » qui livre les repas de cantine, 

livre les repas le soir pour le lendemain midi. La secrétaire de mairie contactera le responsable pour   

demander à ce que les repas soient, de nouveau, livrés le matin.  

   Monsieur le Maire remercie Hélène Gandossi et les personnes qui ont participé au bon déroulement de 

la fête d’Halloween organisée pour les enfants de la commune le samedi 31 octobre. 
 

ACQUISITION DE TERRAINS : 
   M. le Maire propose au Conseil Municipal, d’acquérir  

- la parcelle cadastrée B 353, d’une superficie de 9 899 m², faisant partie de la zone concernée par la  

modification du PLU pour la rendre constructible.  

- la parcelle située rue de la Mairie, en face de la sortie du Parc du château pour réaliser une réserve   

foncière. 

Le montant total de ces acquisitions s’élève à 250 899.20 €, somme compatible avec l’estimation du  

Service des Domaines. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’acquisition desdits terrains. 
 

RESTAURATION DE STATUES A L’EGLISE  ET DEMANDE DE SUBVENTION 

   Le Conseil Municipal, après en avoir délibérer, accepte, à l’unanimité, le devis de l’EURL Serge   

Giordani pour un montant HT de 3 015 € (subventionnable à 50%) et charge le Maire de signer tout   

document se rapportant à ce projet et de demander l’inscription de ces travaux à un programme subven-

tionné. 
 

ÉCLAIRAGE PUBLIC : RÉALISATION D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

Vu les études réalisées par la commission d’éclairage public, concernant à la fois les économies 

pouvant être réalisées et les avis des Services de gendarmerie positifs quant à la sécurité, il est proposé 

au conseil municipal de réaliser une coupure générale de l’éclairage public de 0h00 à 5h00, chaque jour. 

 Monsieur le Maire précise que cette démarche ne s’inscrit pas seulement dans un souhait       

d’économies financières mais également dans un effort d’économies d’énergie nécessaire pour              

la planète. Il précise que ces économies serviront à améliorer l’éclairage public en place, avec le rempla-

cement des anciennes lampes par un éclairage à LED, avec une durée de vie beaucoup plus grande et 

une efficacité énergétique nettement supérieure.    

   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à cette coupure qui commencera       

le 18 janvier 2016 avec 10 voix pour, 3 abstentions et une voix contre. 
 

BAISSE DE L’INDEMNITE DE FONCTION DU MAIRE 

   Sur Proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de baisser            

l’indemnité de fonction de Monsieur le Maire afin de permettre une indemnisation pour le poste de 

conseiller municipal délégué créé au mois de novembre. 

Marché de  Noël 

Monsieur le Maire remercie tous les élus et participants pour leur implication dans la préparation et le 

déroulement du marché de Noël. 

****** 

REMARQUE : Les décisions du Conseil Municipal sont résumées dans le présent article. Les délibéra-

tions, reproduites dans leur intégralité, sont à la disposition des personnes intéressées à la mairie,  pour 

consultation. 
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Naissances : 3 (hors commune) 
 

Acte de reconnaissance : 1 
 

Mariage : 1 
 

Décès : 106 
 

Transcriptions de décès : 3 

MARTOT 
 

État civil 
 

Année 2015 

Nous souhaitons la bienvenue à 
 

Kaïlye COLAS 
 

née à Saint Aubin les Elbeuf le 17 octobre 2016 

qui a rejoint le domicile de ses parents 

400 rue des Quatres Ages 

 

 

Le diplôme d’honneur du travail 

« échelon Vermeil »  

a été attribué à : 

Jean Jacques DELAUNEY 

Promotion du 1er janvier 

Félicitations au récipiendaire    

CIMETIÈRE  
 

REPRISE DE CONCESSIONS EN ETAT D’ABANDON : 
 

Une procédure a été engagée le 7 octobre 2014 pour la reprise des concessions supposées 
abandonnées. 
Nous sollicitons l’aide des habitants pour nous aider à retrouver les descendants éventuels 

des personnes enterrées dans ces tombes. Si vous possédez des renseignements, merci de 

bien vouloir en informer la mairie (02 35 81 58 59). 

LOCATION DE LA SALLE DES FETES 
 

A compter de janvier 2016, chaque personne souhaitant louer la salle des fêtes   
devra remplir une convention à retirer en mairie ou à télécharger sur le site de la 
commune dans la rubrique "salle des fêtes" dès sa mise en fonction. 
Cette convention devra être accompagnée d'un chèque de pré-réservation de 100 € 
qui viendra en déduction du prix de la location et qui ne sera encaissé qu'après la 
location. En cas d'annulation de la location non justifiée, ce chèque sera encaissé. 
 

Pour les personnes qui auraient déjà récupéré leur fiche rose mais qui     
n'auraient pas signé la convention, merci de bien vouloir se présenter en  
mairie afin de régulariser cette situation. 

Recensement 2015 
 

Résultat de la population 
recensée pour la commune 

de Martot : 

598 personnes 
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COURS D’ESPAGNOL 
 

Le 2 octobre 2015, lors de l’Assemblée Générale de    

l’Amicale de Martot, une nouvelle  habitante, d’origine 

chilienne, Hélène EVEN, a proposé ses services pour  

donner des cours d’espagnol. 

Après un sondage effectué dans la commune, 7 personnes 

ont débuté l’apprentissage de  l’espagnol ou se perfec-

tionnent depuis la mi-novembre. Des places sont encore 

disponibles. 

Pour tout renseignement prenez contact avec 

Mme Hélène EVEN au 06 12 05 61 02. 
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MODIFICATION DU PLU POUR RENDRE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal PLUi a été validé par M. Le Préfet. C’est donc à la CASE 

qu’il appartiendra, après avis du Conseil Municipal, de valider la modification du PLU en cours permet-

tant de rendre constructible la zone classée AU1 (Une partie des terrains situés entre la rue de la Garenne 

et la Route départementale 321.) Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à cette modification. 

ATELIERS DES NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES 
 

Aux ateliers habituels (jeux sportifs, loisirs créatifs, cuisine, théâtre), s’est ajoutée pour les plus jeunes  

(les pitchouns) une activité danse dirigée par un professeur de l’école de musique et de danse Erik Satie de 

Pont de l’Arche . 

Pendant la 3ème période (du 4 janvier au 5 février) poursuite des ateliers habituels, mais aussi mini ferme, 

magie, tournoi de baby foot et, pour le groupe des moyens (les schtroumpfs), une activité « musique » 

avec un professeur de l’École de Musique et de Danse de Pont de l’Arche. 

Pour la 4ème période est prévue, en plus des activités habituelles, une initiation au golf pour les CM2, CM1 

et CE2. 

Merci aux différents intervenants pour la qualité de l’animation des ateliers. 

Les petits en atelier « danse » 

Activités manuelles 

Pause pour la photo 
d’un groupe WII 
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Pour ceux et celles qui se posent à chaque fois la grande question lorsque vient le temps 
de changer l'heure : On avance ou on recule ? 
 

Voici la méthode :   ...en AVRIL : Débute par AV donc on AVance l'heure 
 

         ...en OCTOBRE : Se termine par RE donc on REcule l'heure 
 

Il faut juste s'en souvenir ! C'est cool hein ?? 

    
N'oubliez pas le passage à l'heure d'été qui aura lieu dans la nuit du 

dernier samedi de mars. 

 
 
 

L'Établissement Français du Sang vous donne rendez-vous à la salle des fêtes de Martot  
les  mercredis : 

 27 janvier 2016  30 mars 2016     25 mai 2016 27 juillet 2016  
 

horaires des collectes : 10h à 13h et 15h à 20h, sauf mars : 15h à 20h 
 
 

 

N'oubliez pas de noter ces dates sur votre agenda pour les rendez-vous de générosité. 
 

www.dondusang.net 

Samedi 26 mars, parents et enfants retrouveront la traditionnelle 

« chasse aux œufs » dans le parc du château de Martot.  
 

A l’issue de cette chasse, un verre de l’amitié sera offert à tous les participants. 
 

RENDEZ-VOUS TOUS DEVANT L’ANNEXE DU CHATEAU DE MARTOT 

le 26 mars à 11 h 15 

28 septembre 2016 et 30 novembre 2016 si la salle est disponible 

AVEC L’AGGLO COMPOSTONS PLUS 

Dans le cadre de son programme de réduction des déchets, l’Agglomération Seine 

Eure organise régulièrement des ateliers compostage dont l’objectif est de découvrir 

ou parfaire la technique utilisée au jardin. 

Les prochains ateliers auront lieu les samedi 23 avril et 21 mai de 10h à 12h sur 

le site du pôle d’agriculture des Hauts Prés. 

Une inscription préalable, sur une session au choix, est nécessaire auprès du Service 

Propreté Publique au 02 32 50 85 64. 
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Les « Marmitons » 
de la section cuisine 
vous proposent leur 

à la salle des fêtes de Martot le 
 

samedi 23 février 2008 
 

à 20 heures 

soirée de détente culinaire 
avec son repas dansant 

 

à la salle des fêtes de Martot le 
samedi 13 février 2016 

à 20 heures 

INFORMATIONS PAROISSIALES 2016 
 

Les Prêtres : Père Sébastien JEAN - Père Albert DEDECKER  
 

Presbytère : 8 place du Maréchal Leclerc - 27340 Pont de l’Arche - Tél : 02 35 23 01 31 
 

Messes à Martot à 18h30 les samedis: 

6 février, 5 mars, 30 avril, 3 mai, 4 juin; 

Réservations auprès de 
Didier BLONDEL 

Tél : 02 35 81 69 58 
 

ou Martine  DAUTRESME 
Tél : 02 35 81 32 70 

 

avant le 3février 2016 

MEDAILLON AUX 3 POISSONS 
CUISSE DE CANARD CONFITE 

ET SA GARNITURE DE LEGUMES 
SALADE 

FROMAGE 
MOELLEUX AMOUREUX 

TARIFS : 
 

ADULTES : 35 € 
 

ENFANTS : 15 € 

MENU 

En 2016, le repas annuel des anciens  

n’aura pas lieu en mars mais est      

décalé au dimanche 6 novembre 

photo d’archives 

 Prologue : Carentan (50) – lundi 21 mars – 6,1 km 

 Etape 1 :  Mondeville (14) – Forges-les-Eaux (76) – mardi 22 mars – 199 km 

 Etape 2 :  Vernon (27) – Elbeuf-sur-Seine (76) mercredi 23 mars – 170 km 

 Etape 3 : Bourg-Achard (27) – Argentan (61) jeudi 24 mars – 175 km 

 Etape 4 :  Bagnoles-de-l’Orne (61) – Bagnoles-de-l’Orne (61) –  

vendredi 25 mars – 159 km 

 Etape 5 : Trévières (14) – Villedieu-les-Poeles (50) – samedi 26 mars –  

170 km 

 Etape 6 : Coutances (50) – Caen (14) – Dimanche 27 mars – 149 km 

Du 21 au 27 mars 2016 aucun coureur ne sera assuré de la victoire de cette    
36ème édition tant que l’arrivée finale ne sera pas franchie tant le tracé est inédit 
dans sa globalité. Les équipes devront donc jouer de toutes leurs stratégies pour 
prétendre s’imposer au terme des 1030 km.  

7 jours de course, 7 étapes, 7 nouvelles villes et 100% de nouveautés pour      
le tracé du Tour de Normandie 2016 qui se disputera du 21 au 27 mars 2016 à 
travers les cinq départements normands. Un parcours innovant !  
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A noter sur votre agenda : 

La prochaine collecte de sang est programmée pour le mercredi 27 janvier 2016,          

à la salle des fêtes de Martot, de 10h à 13h et de 15h à 20h.     

Depuis mai 2002, début des collectes de sang à Martot, jusqu’à fin novembre 2015, les 64 collectes 
réalisées ont permis d’accueillir 8775 donneurs dont 678 nouveaux donneurs. 

Le samedi 2 janvier 2016, à la salle des 
fêtes notre Maire a présenté ses vœux 
aux nombreuses  personnes et personna-
lités présentes. Après avoir fait le bilan de  
l’année écoulée, il a évoqué les projets 
pour 2016. 
Puis, une médaille de la commune a été 
remise à chaque diplômé du travail. 
Ensuite, l’assistance s’est retrouvée     
autour d’un vin d’honneur et a tiré Les 
Rois. 

Les Vœux du Maire Les Fiefs : 
 

Aménagement de l’allée piétonne reliant l’arrêt de 

bus du VC1 aux Fiefs pour sécuriser le parcours des 

enfants empruntant les transports scolaires. 

TRAVAUX 

Les récipiendaires à l’honneur 

Les collectes de sang organisées 
les 25 septembre et 25 novembre 

2015 par l’EFS-Normandie avec la collaboration de 
l’Association « Ti’Toine » ont permis d’accueillir 
respectivement 97 donneurs dont  7 accomplis-
saient ce geste pour la 1ère fois puis 106 donneurs 
dont 4 accomplissaient ce geste pour la 1ère fois. 
 

Les dons de plasma, avec rendez-vous, ont repris 
sur les collectes mobiles. 
 

Rappel : Il faut être âgé de 18 à 70 ans pour donner 
son sang. 
Sur 12 mois, les femmes peuvent faire 4 dons et les 
hommes 6 dons. 

 

BP 90134 

76501 ELBEUF CEDEX 

www. Titoine-normandie.org  

 GESTE ALTRUISTE  

  ET BÉNÉVOLE ! 



Composition du colis distribué aux Anciens 

Avant Noël, les membres du CCAS de la 
commune ont distribué au total 98 superbes 
colis aux personnes ayant au moins 65 ans 

en 2015 dont 32 couples.. 
 

Début janvier, les membres du CCAS ont   
refait la tournée pour donner la galette des 
rois aux 100 bénéficiaires ayant 65 ans ou  

plus en 2016 dont 32 couples. 

A Martot, les Anciens sont choyés 

ARBRE DE NOËL 
 

Vendredi 11 décembre, pas moins de 80 enfants accompa-
gnés de leurs parents se sont rendus à la salle des fêtes 
pour l’arbre de Noël des enfants de la commune. 
La matinée a commencé par le discours de M. le Maire, 
François CHALIER. 
Puis ce fût l’enchaînement du spectacle présenté par la com-
pagnie « Les Potanos » qui a fait participer et rire les enfants 
ainsi que l’assistance. 
A la fin du spectacle, tous 
ont appelé le Père Noël. 

Avec sa barbe blanche, vêtu de rouge et avec sa hotte garnie 
de friandises sur le dos, il a entendu l’appel et a fait du slalom 
pour arriver au pied du sapin. 
Pris d’assaut, il a distribué des friandises aux enfants sages 
« naturellement le cas de tous ». 
Pour clôturer ce moment de convivialité, la municipalité a     

offert un vin d’honneur. 
La distribution des friandises  

Lecture d’une lettre de poilu par les enfants 
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Armistice 
 Le 11 novembre, pour le 97ème anniver-
saire,  la  population de Martot  s’était ras-
semblée massivement autour du monument 
aux morts. 
Après La Marseillaise et la lecture du message 
dédié aux victimes de tous les conflits, la di-
rectrice de l’école a évoqué la « Grande Guer-
re » avec ses élèves. Certains d’entre eux ont 
retrouvé des courriers de poilus adressés à 
leur famille. 
M. le Maire remercia le porte drapeaux, les 
personnalités, les enfants et le public présents 
à cette cérémonie du  souvenir. 
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Ce samedi 31 octobre, le village de Martot a 

vu déambuler de bien surprenantes créatures 

venues spécialement rendre service à François 

CHANOIR, maire de la commune qui était 

confronté à un problème de taille ! 

En effet, François CHANOIR souhaitait       

offrir des friandises aux enfants sous l’œil 

bienveillant d’un grand magicien capable de 

transformer les rats en sucrerie. 

Mais le grand show a tourné au cauchemar 

lorsque tous on constaté la disparition de        

la recette. 

Fort heureusement, le commissaire CHAUVE QUI PEUT a accepté de missionner une équipe de 

détectives monstrueux prêts à l’aider pour mener l’enquête dans le village. Plusieurs suspects ont 

été identifiés, Sam FOULCAFARD toujours aussi déprimé, L’ABBE STIOLE, personnage ingrat 

et malfaisant, ainsi que Stéphan TOME, Lara  CHNIDE, la fée TIDE et Félicie TROUILLE.      

Un scénario qui n’a pas manqué d’originalité. 

Les trente petites créatures ne se sont pas dégonflées devant  des personnages loufoques 

qui ont parfaitement joué leur rôle. 
Finalement, L’ABBE STIOLE 

a été démasqué après deux heu-

res d’intrigue. Placée en   déten-

tion très provisoire, le vieil 

homme a remis la recette au 

grand magicien qui a pu  procé-

der à la transformation.  

Toute l’équipe organisatrice  

remercie les participants de   

cette enquête policière, et donne 

rendez-vous aux enfants l’année 

prochaine pour la suite de cette 

aventure, avec qui sait, de nou-

veaux personnages tout aussi 

marteaux!!! 

HALLOWEEN 

MODIFICATION DU PLU POUR RENDRE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal PLUi a été validé par M. Le Préfet. C’est donc à la 

CASE qu’il appartiendra, après avis du Conseil Municipal, de valider la modification du PLU en 

cours permettant de rendre constructible la zone classée AU1 (Une partie des terrains situés entre 

la rue de la Garenne et la Route départementale 321.) Le commissaire enquêteur a émis un avis 

favorable à cette modification. 
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La  Bourse  aux  Jouets.. 
 

L’amicale a organisé le dimanche 22 Novembre 2015 sa 3ème BOURSE aux Jouets.  
 Dès  8 heures de nombreux exposants se sont présentés aux portes  de la salle des fêtes de MARTOT.   
L’organisation parfaite  des membres de l’ALPAM a permis à chacun de pouvoir s’installer sans difficulté à 
son emplacement. Chacun a pu, avant le début de la manifestation se restaurer autour d’un bon café ou 
d’un chocolat. 
 

Dès 10 heures, de nombreux visiteurs ont déambulé dans les allées et rares ont été ceux-ci qui repartirent 
sans un sac plein de jouets d’occasion... Les lueurs dans les yeux  des enfants présents en disaient long sur 
l’attente du Père NOEL … 
 

Après une rapide restauration auprès de la buvette tenue par l’Amicale, chacun est reparti faire ses em-
plettes pour les fêtes de fin d’année. 
 

Lors de la clôture de cette « Bourse » de nombreux exposants sont repartis moins lourds qu’ils étaient   
arrivés  et en se donnant rendez-vous en 2016.. 
 

 L’amicale remercie  les généreux donateurs qui ont permis de récolter de nombreux jouets. Ceux-ci ont 
été remis, par les membres responsables de cette activité, le Mardi suivant aux « Restos du Cœur » de 
Caudebec pour une distribution lors de NOEL. 
 

Merci à tous pour votre présence et à l’année prochaine. 

 Le 28 Novembre 2015 dès 7 heures du matin, une bande de  
petits lutins a envahi la salle des fêtes et ses contours pour   
préparer la venue du   

«  PERE NOEL » 
Dans une bonne ambiance et avec courage, ils ont aménagé les 
tentes prêtées par la CASE, les tables à l’intérieur de la salle 
pour accueillir les exposants à  partir de 9h00… 
A partir de 10h00, de nombreux visiteurs ont pu admirer les 

stands de fromages, de poissons, de saucissons, de pates à sels, de champagne etc. … 
Dans la douceur de la salle, ils pouvaient acheter des décorations et des cadeaux pour les fêtes de fin   
d’année.  
En repartant ils se restaurèrent d’un bon pain avec une saucisse de Stuttgart  tout en buvant un bon vin 
chaud confectionné par les doigts de fée de l’Amicale. 
A 14h00, le grand moment que tous les enfants attendaient est arrivé. Oui, C’est bien lui : le PERE NOEL. 
Il a emmené tout le monde dans une promenade en calèche dans les rues de Martot. 
Dès la nuit tombé, alors que le sapin illuminait le marché, la troupe des lutins est revenue replier tentes et 
guirlandes, rangés tables et chaises. 
Les exposants sont repartis heureux de cette journée pleine de vente et de bonne humeur et le tout en 
musique. 
Tous reviendront l’année prochaine à la demande de l’Amicale de Martot pour fêter ensemble              
« UN JOYEUX NOËL » 
 

Les responsables et les membres de l’Amicale remercient tous les bénévoles qui par leur action ont fait de 

cette journée un succès. 
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Activités Fréquences Horaires Contact 

Broderie / tricot-crochet tous les mardis (en alternance) 16h30 à 18h Édith DEBOOS 

Théâtre Tous les lundis 17h30 à 20h Yohann BLONDEL 

Cuisine le 2ème lundi de chaque mois 18h30 à 20h30 Martine DAUTRESME 

Bibliothèque   Françoise CLOUSIER 

ACTIVITÉS PERMANENTES 

                          BOURSE à la PUERICULTURE 
 

L’amicale Organise le Samedi 2 avril 2016 de 10h00 à 18h00 sa deuxième  
 

                                    « BOURSE à la PUERICULTURE » 
 

Celle-ci se tiendra à la salle de Fêtes de Martot. Ouverture des portes pour les exposants 
à 8h30. Vous serez accueillis par les membres de l’association et une restauration sur pla-
ce aura lieu. Toute la journée une ambiance conviviale sera de rigueur. 
 

                       Merci d’avance de votre présence et de votre visite. 

LOTO du 7 Février 2016 
 

L’amicale organise le Dimanche 7 Février 2016 son traditionnel LOTO. 
 

Dès 14h00, les joueurs seront nombreux pour gagner de nombreux lots parmi lesquels : 
Un ordinateur portable ; 

Un téléviseur ; 
Un drone ; 

Un robot ménager, des bannettes garnies, du bricolage, plaque induction, etc… ; 
et bien sûr, les lots du terroir et de pommes de terre; 

 

ALORS TOUS LE 7 FEVRIER à LA SALLE DES FETES DE MARTOT … 
 

OUVERTURE DES PORTES DES 13H30 

Coinchée - dominos du 7 novembre 2015 
 

Cette soirée a réuni 20 joueurs de cartes et 3 joueurs de dominos. 
Gagnants à la coinchée : 1er René BERRIER , 2ème Tino CARVALHO, 

3ème et 1ère dame Madeleine THIBAUT 
Gagnants aux dominos : 1er Jocelyn DROUET, 2ème Jean Pierre  CAVE, 

3ème Raffael DROUET 
 

Le concours de coinchée - dominos prévu le 2 janvier 2016 a été 
reporté au samedi 27 février 2016 à 20h30. 



Infos de l’école 

Les informations sont écrites par la classe des grands sur les ordinateurs de l’école.                                                                                                                                                                

Merci à M. Monchy (papa d’Arthur) qui a réparé nos ordinateurs durant tout un Week-end 

Piscine 

La natation a lieu à Louviers tous les jeudis. 

On a eu 12 séances de piscine. 

 

Il y avait 4 groupes différents : 

-Les tout petits (GS) 

-Les petits avec Marie (CP,CE1) 

-Les moyens (des CE2,et une CM1) 

-Les grands avec Joëlle ( des CE2,un CM1et les CM2) 

Tout le monde a progressé . 

Nous avons passé les tests de piscine . 

Dans le groupe de Joëlle on sait TOUT faire. 

Marché de Noël 

Nous avons participé au  marché de Noël. 

Beaucoup de parents ont préparé des gâteaux et quelques-uns ont tenu le stand de la buvette. 

 

Grâce au marché de noël nous avons récolté 292 euros pour la coopérative. 

 

Avec cet argent nous avons payé l’adhésion de l’USEP (association sportive) nous participerons 

au cross au Damps et à une rencontre sportive d’athlétisme avec d’autres écoles. 
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L’aventure : Partage un monde 
 

Amandine et Martin sont des voyageurs. Ils sont partis faire le tour du monde depuis le 4 Juillet. 

Ils partagent la vie d’habitants d’autres pays. Ils vont dans des écoles voir comment ils font       

ailleurs. 

Ils ont commencé leur aventure par la France. 

Ils se sont envolés pour l’Afrique : la Tanzanie, le Kenya. 

En Asie : L’Inde, le Népal, le Myanmar et maintenant ils sont en Thaïlande. 

 

On suit le voyage d’Amandine et Martin sur Facebook. 

On va sur le site et on regarde les photos. 

On écrit des commentaires et on pose des questions. Amandine nous répond, nous donne des     

explications, des détails. 

 

Grâce à leur projet, on apprend la vie dans d’autres pays. 

On connaît leurs capitales, leurs plus grandes villes… Sur un cahier, il y a des noms et il faut    

coller les images qui correspondent aux mots, alors, on apprend des noms des plats et d’animaux. 

suite 
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- Je décrocherai la lune pour toi mon cœur. 

- Achète-moi un croissant à la boulangerie ça sera déjà bien. 
 

- Je veux percer dans le rap. 

- Perce tes boutons déjà ensuite on verra pour le rap. 
 

- T'as un parachute ? 

- Non pourquoi ? 

- Parce que je te largue. 
 

- Ton père c'est un voleur. 

- Pourquoi ? Il a mis toutes les étoiles dans mes yeux ? 

- Il à volé tout les Big Mac du monde et les a mis dans tes cuisses. 
 

- Mon rêve est que je t'embrasse sous la pluie et toi ? 

- Qu'il ne pleuve jamais. 
 

- Tu connais Théa ? 

- Théa qui ? 

- Théa moi ! 

- Oooh, c'est mignon, tu connais Eba ? 

- Eba qui ? 

- Eba non ! 
 

- Les profs d'anglais ils sont zarbi.  Tu peux faire une crise cardiaque en appelant de 

l'aide ils vont quand-même te dire: "IN ENGLISH PLEASE". 
 

- Est-ce que sans cheveux je mettrai du gel ? 

- Beh non. 

- Alors pourquoi tu mets un soutien gorge ? 
 

- Remonte ton pantalon ! On voit tes fesses ! 

- Remonte ton pull ! On voit ta tête ! 
 

- Pourquoi avez-vous frappé mon fils ?! 

- Il m'a traité de grosse ! 

- Et vous pensez qu'en le giflant vous allez maigrir ?! 
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rébus 

Solution des jeux en page 22 

Jeu des 7 erreurs 

Charade 
Mon premier est le contraire de 

la nuit 
 

Mon second est entre 1 et 5 
 

Mon troisième va à la vitesse 
d’un escargot 

 

Mon tout commence une année 

Blague 

Devinette 
Qu’est-ce qui tombe sans faire de bruit ? 



Devinette : la nuit 

Rébus : chouette, pas d’école, je vais au ski 

(chouette - pas - dé - colle - jeux - v - haie - eau - ski) 

Charade : jour de l’an (jour - deux - lent) 

Jeu des 7 erreurs : 

22 
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Ce mois-ci, Stéphanie SAMSON, 
esthéticienne nous parle de son 
métier. 
Installée depuis le mois de juillet 

2015, au 713 rue du village à 

Criquebeuf-sur-Seine, Stéphanie 

a obtenu à l'âge de 20 ans, son 

Certificat d'Aptitude Profession-

nelle et son Brevet Profession-

nel. 

Après avoir travaillé en institut 

de beauté, en parapharmacie 

ainsi qu'en bijouterie, c'est tout 

naturellement qu'elle a décidé 

de persévérer dans le métier 

d'esthéticienne. 

Deux années à proposer ses  

services à domicile lui ont 

confirmé son amour de ce     

métier. Mais s'installer à son 

compte demande un minimum 

de budget pour l'achat du maté-

riel professionnel qui, pour une 

boutique de la taille de celle de 

Stéphanie, oscille entre 10.000€ 

L'amour du travail. 
"Ce que j'aime, c'est rendre 
les femmes belles" nous dit-
elle. Une devise qui ne peut 
que convenir à ce métier qui 
n'a pas encore de parité en 
clientèle, celle-ci étant com-
posée pour 95% de femmes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Soins du visage, soins du 

corps, cabine d'UV, et pro-

chainement réflexologie plan-

taire et palmaire, spécialité 

pour laquelle Stéphanie suit 

des cours en école privée sur 

Rouen, sont les prestations 

qu'elle propose. Des presta-

tions dont la durée varie en-

tre un quart d'heure et une 

heure et demie, dont les plus 

demandées sont l'épilation, 

les soins du visage et les soins 

du corps. 

Egalement très attachée à la 
qualité de ses produits cosmé-
tiques, Stéphanie choisit des 
lignes de soins naturels qui ne 
contiennent ni conservateur, 
ni parabène. Hei Poa à base de 
monoï en est une, tout comme 
Yonka pour laquelle elle n'a 
pas hésité à consacrer deux 
journées intensives sur Paris 
afin d'assimiler le protocole de 
ces soins spécifiques. Toujours 
soucieuse d'offrir le meilleur   
à sa clientèle, elle consulte  
internet et se documente pour 
connaître les produits en     
vogue. 
Les clientes fidèles reviennent 

et le bouche à oreille porte ses 

fruits. Stéphanie est globale-

ment satisfaite et s'entoure 

déjà d'une stagiaire. 

Ouvert toute l'année du mardi au samedi, de 9h30 à 19h sans 

interruption, avec ou sans rendez-vous, l'institut propose aussi 

des bons cadeaux accessibles à tous les budgets, qui permet-

tent de faire des cadeaux originaux, notamment pour la Saint 

Valentin qui se profile. 

cabine pour les U.V. 

Ambiance beauté 

Ambiance Beauté  
Tél : 02 35 33 09 71 Voir photo page 36 
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Bon appétit 
 

Josye 



Le nouvel an en Espagne 
 

Il existe en Espagne une tradition incontournable pour  le réveillon 
de la Saint-Sylvestre. Après un copieux repas en famille, les      
Espagnols se rejoignent peu avant minuit autour de la grande   
horloge de leur ville ou de leur village. La célèbre Puertadel Sol, 
place principale de la capitale, voit notamment arriver des milliers 
de madrilènes. A minuit, lorsque la cloche se met à retentir, les  
Espagnols avalent un grain de raisin à chacun des douze coups. 
On raconte que ceux qui parviennent à tenir le rythme du carillon – 
chose ardue ! – vivront la nouvelle année sous le signe de la chance. 

Le nouvel an en Italie 
 

Comme nous, les Italiens profitent de la Saint-Sylvestre 
pour organiser repas et festivités ! Mais dans le sud du 
pays, notamment à Naples, une bien étrange coutume se 
déroule le 31 décembre. En effet, elle consiste à jeter par 
les fenêtres tous les objets dont on ne se sert plus, symbo-
les de l’année qui finit : vêtements, vaisselle, meubles… Au 
grand dam des passants et des éboueurs ! Une tradition 

qui tend à disparaître, au vu des dangers évidents qu’elle peut entraîner.  

Le nouvel an au Royaume-Uni 
 

En Angleterre, lorsque sonne l’heure, on assiste principa-

lement en Ecosse et en Irlande du Nord à la coutume 

du First Footing : la première personne à entrer dans la 

maison déterminera la chance qu’apportera la nouvelle 

année à l’ensemble du foyer. Ce first footer doit être  géné-

ralement un homme grand et bien habillé. 

A minuit, il entre dans la maison et dépose un morceau 

de charbon dans le feu, du pain sur la table et remplit de whisky* le verre du chef 

de famille. Personne ne doit lui parler tant qu’il n’a pas accompli ces trois tâches 

et qu’il n’a pas souhaité « bonne année » à toute la famille. 

Il ressort ensuite par la porte de derrière. 

Au Pays de Galles, on ouvre la porte de derrière au premier coup de minuit afin de 

faire partir l’année qui vient de s’écouler. On la referme ensuite pour conserver la 

chance à l’intérieur de la maison puis l’on ouvre la porte d’entrée pour accueillir 

la nouvelle année ! 
 

En Ecosse ont lieu de grandes festivités appelées Hogmanay, notamment à       

Edimbourg où un grand nombre d’Ecossais et de touristes se rassemblent. On se 

prend dans les bras et l’on chante la traditionnelle chanson écossaise « Auld 

Lang Syne ». 

1 / 3 
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Le nouvel an en Allemagne 
 

En Allemagne, on déguste aujourd’hui des plats qui invitent         

à la convivialité comme une raclette ou une fondue. On évite   

traditionnellement de manger de la volaille afin que la chance ne 

s’envole pas. On boit également du mousseux, du champagne ou 

encore duFeuerzangenbowle*, une boisson à base de vin chaud 

dans lequel on coule un pain de sucre flambé au rhum. A minuit, 

on assiste partout à de grands feux d’artifice et à une explosion de pétards. Si cela     

servait autrefois à chasser les mauvais esprits, c’est aujourd’hui plutôt une manière    

d’exprimer sa joie… Les Allemands aiment savoir ce que la nouvelle année leur réserve, 

c’est pourquoi on assiste encore à la tradition duBleigießen : elle consiste à jeter du plomb 

fondu dans de l’eau froide, et d’interpréter les formes obtenues. Le 1er janvier se déroule 

plutôt dans le calme, généralement autour d’un brunch.  

Le nouvel an en Russie 
 

Les Russes ont la chance de fêter deux fois le nouvel 

an ! Car s’il est officiellement célébré le 1
er

 janvier 

selon le calendrier grégorien, l’église orthodoxe,   

elle, le fixe au 14 janvier. Encore mieux : toute cette 

période est déclarée fériée. Comme nous, les Russes se 

réunissent autour de bons plats, notamment la     

fameuse salade Olivier composée de dés de légumes, 

œufs, et autres ingrédients à la mayonnaise. Ils trinquent au champagne*    

lorsque sonnent les 12 coups de minuit. Puis ils ouvrent la porte ou la fenêtre 

pour laisser entrer le nouvel an dans les maisons, et s’offrent des cadeaux. 

Dans l’aristocratie russe, on sert un plat étonnant qui date du XIXe siècle :        

le  rôti Impératrice. Il consiste à farcir une alouette avec des olives aux anchois, 

de la mettre dans une perdrix, puis dans un faisan, et le tout dans un porcelet… 

Une recette qui demande un vrai savoir-faire… et un sacré appétit.  

Le nouvel an au Japon 
 

Autrefois basé sur le calendrier chinois, on célébrait le jour de l’an au prin-
temps. Mais depuis 1873 et l’adoption du calendrier grégorien, on le fête offi-
ciellement le 1er janvier. 
A la fin décembre, les Japonais entament un grand nettoyage de leur maison, 
afin de la purifier pour la nouvelle année à venir. Ils décorent ensuite leur porte 
d’entrée d’objets traditionnels censés apporter longévité et prospérité, comme 
le kadomatsu composé généralement de pin et de bambous. Le soir du 31 dé-
cembre, les familles se retrouvent autour d’une soupe chaude accompagnée 
de soba (nouilles japonaises).  

2 / 3 
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 A minuit, elles se rendent au temple afin d’assister à la frappe des 108 coups 
de gong qui annoncent l’arrivée de la nouvelle année. Selon une tradition 
bouddhique, ce rituel permet de purifier les âmes des 108 fautes qui affligent 
l’Homme. Le 1er janvier, on se rend à nouveau dans les temples, en tenue   
traditionnelle, pour la grande cérémonie rituelle du hatsumode. On y boit 
le toso*, premier saké de l’année, et l’on tire les prédictions.  

Le nouvel an aux Etats-Unis 
 

La Saint-Sylvestre ’est une fête importante, tout 
particulièrement à New York. En effet, une foule 
impressionnante de new-yorkais se réunit au 
pied de la tour n°1 de Times Square pour assis-
ter au célèbre Ball Drop : une immense boule 
d’une demi-tonne descend le long du bâtiment à 
23h59 pour atteindre le sol à minuit ! Puis les 
new-yorkais font la fête dans les rues sous une pluie de feux d’artifice   
et de confettis, autour de concerts et de nombreuses animations,       
Las Vegas propose de nombreuses animations et des feux d’artifice à 
couper le souffle !  

Le nouvel an au Brésil 

La nuit du nouvel an  est une des fêtes        
les plus importantes du pays. On mange      
un repas généralement à base de riz et        
de lentilles, afin de convier bonheur et pros-
périté pour la nouvelle année. Outre les 
spectacles et feux d’artifice proposés dans de 
nombreuses villes, la plus célèbre fête se   
déroule sur la plage de Copacabana à Rio de 

Janeiro, où des milliers de personnes se retrouvent pour célébrer la nouvelle 
année. On s’habille de blanc et l’on fait des offrandes à Lemanja, divinité de la 
mer et protectrice des pêcheurs avec des fleurs et des bijoux que l’on jette à la 
mer. A São Paulo a lieu la course de la Saint-Sylvestre (Corrida de São Paulo) : 
des athlètes du monde entier viennent y participer ! 

3 / 3 
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… Et vous trouvez ça drôle ? 
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Nous souhaitons lapinou 

year à tous nos lecteurs ! 

et pommes sautées ! 

 A B C D E F G H 

1         

2         

3         

4         

5         

6         

7         

8         

MOTS CROISES par Monique CAILLOU 

Solution des mots croisés page 32 

Horizontalement :  
 

1- On peut la voir en peinture 

  // tableau de Dali 
2-  A crever – belle à l’oreille 

  // poche de pus – phon : prénom 
3- Sa part est belle – toubib 

  // roi de la jungle - médecin 
4- Coupe globe 

  // milieu de la terre 

5- Tenue légère – prénom 

  // jupe de petit rat – prénom féminin 
6- Ni chaudes, ni froides 

  // moiteurs 

7- Vous avez dit « bizarres » ? 

  // inhabituels 

8- Mers d’Outre-Manche – village perché 

  // mers en anglais – village provençal 

Verticalement : 
 

A- Plates et rondes  

  // gâteaux de roi 
B- Don de Dieu  

  // omniprésence 

C- Emploiera des portugaises  

  // sera tout ouïe 

D- Fis la tête  

  // rouspétas 
E- Pieuses initiales – préposition  

  // Jésus – avant la matière 

F- Après nous…  

  // tempête biblique 

G- Taperez sur la tête  

  // fixerez 

H- Attachasse 

  // amarrasse 

difficile 

//  facile 
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TENDANCES   TECHNO     2016  

Le Li-Fi : Lumière du futur Internet : 
 

Le Wifi est-il déjà condamné ?  Avec le Li-Fi (pour Light et        
Fidelity) , actuellement en test, l’internet passera par la lumière. 
Le principe : celui d’ondes lumineuses fournies par les ampoules 
LED. Capable de supporter des micro-variations d’intensité,    
celles-ci peuvent transmettre des données de façon bidirection-
nelle, avec un débit pouvant atteindre 1Gb/S. Seule contrainte : 
que l’éclairage soit connecté au réseau internet. Mais bonne nou-
velle, avec le Li-Fi, adieu les problèmes éventuels d’électro    
sensibilité. 

La TV Délinéarisée : Programme à la carte. 
 

La télévision en direct constitue certes le plus gros de la 
consommation télévisuelle en France. Mais le replay 
(télévision de rattrapage) gagne de plus en plus de terrain. 
Parallèlement, la vidéo à la demande par abonnement 
(Comme &avec Canal Play ou Netflix) progressera encore. 
Son nombre d’abonnés va doubler en 2016 pour atteindre 
3% des foyers. 

Les Objets Connectés : Tous branchés 2.0 
 

Nos smartphones deviennent des télécommandes de nos vies. Plus que jamais en 2016, les 
objets connectés s’y raccorderont : système d’alarme, luminaires, appareils petit et gros 
électroménager, objets autour de la forme et du bien-être… jusqu’au briquet connecté de la 
start-up française JICC pour nous aider à arrêter de fumer. D’ici 2020, chaque foyer français 
devrait posséder plus de trente objets connectés. 
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Du Très Haut Débit Dans Les Airs : 
 

    Là où il n’y a ni câble, ni fibre, l’avenir du très haut débit pourrait se trouver 
dans les airs….. 
 

Grace au remplacement progressif du câble par de la fibre en amont des habitations 
(intérieur des immeubles et des logements restant en câble coaxial) le réseau câblé de   
télévision permet de proposer du THD à 9 Millions de foyers français. La fibre optique    
dessert   5 millions de logements  et l’ADSL (avec technologie VDSL) 5 millions également. 
Au total, 15 millions de foyer sont éligibles THD mais sur 1300 communes seulement.     
Ailleurs, en attendant 2022, si la promesse d’une France 100% THD est tenue, le salut 
vient des airs. 
 

Une parabole permet de se connecter à internet par satellite  mais le débit ne dépasse  
guère 20 mégas. Et cette solution a déjà atteint ses limites, certains opérateurs n’acceptant 
plus de nouveaux clients pour préserver le débit de leurs abonnés. C’est désormais sur les 
réseaux de téléphonie mobile dont les performances ne cessent de s’améliorer, que      
peuvent compter les ruraux que nous sommes en attendant une hypothétique arrivée de la 
fibre. 
 

La 4G (et son amélioration 4G+) délivre couramment des débits de 76 à 150 mégas et    
une 5G à plusieurs Gigas s’annonce déjà à l’horizon 2020. Les opérateurs concernés ne 
commercialisent pas encore de box 4G, mais en testent dans  diverses régions de l’Hexa-
gone, alimentés en THD par antenne extérieure dirigée vers le relais 4G le plus proche. 
Sans avoir les fonctions d’une box, des routeurs  4G commencent à faire leur apparition 
dans le commerce, comme le DWR-921/E de d-Link, transformant le signal 4G en wifi pour 
les ordinateurs et téléviseurs connectés du foyer. 
 

Pour l’heure, outre la proximité d’un émetteur 4G, la limite est pécuniaire car, pour un tel 
usage, il faut un forfait 4G conséquent, et c’est cher. Seul Free mobile propose un forfait 
mensuel de 50 Go à un prix attractif mais son réseau est le moins développé. Ces 50 Go 
représentent soit : 

3000 heures de surf banal sur le web, 
45 heures de vidéo 720p, 
Le téléchargement d’une quinzaine de films en HD ( trois fois plus en Sd) 
350 heures de radio et de musique en ligne 
1000 heures de conversation téléphonique 
15 heures de télévision HD 

Attention, ces chiffres 

ne s’additionnent pas ! 

 

BONNE ANNEE 2016 



 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Veuillez découper et déposer votre bulletin réponse du « Com-infos n° 59 » 

dans la boîte aux lettres de la mairie avant le 29 FEVRIER 2016. 

Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Réponse : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

                …………………………………………………………………………………………………………………………   
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Question : Pourquoi est-il très facile de trouver la moitié de mon 

tout et quelle est-elle ? 

Bravo à Jean Luc CAILLOT qui a remporté ce jeu-concours. 

Trouvez le mot ou l'expression caché 
sous ces 2 dessins !  

1 -         2 - 

Réponse : 3 mètres car le tout est de s’y mettre (6 mètres) 



32 

Faites nous parvenir vos petites annonces en les 
déposant à la mairie. 

 

C'est gratuit !! 
 

La prochaine parution sera 
en avril 2016 

solution des mots croisés n° 59 

 A B C D E F G H 

1 G U E R N I C A 

2 A B C E S  L N 

3 L I O N  D O C 

4 E Q U A T E U R 

5 T U T U  L E A 

6 T I E D E U R S 

7 E T R A N G E S 

8 S E A S  E Z E 

A vendre : 
 

CHIOTS GOLDEN RETRIEVER 
2 femelles et 1 mâle, tatoués et vaccinés 

700 € le chiot 
Disponibles début mars 

 

contact M. ABBAS au 06.45.48.33.01 



Pascal Lefebvre 

BOUCHERIE - CHARCUTERIE 
 

Siret : 448 694 240 0012 - fr 55 

Tél : 02 35 81 60 40 

667 rue du Village  
27340 CRIQUEBEUF SUR SEINE 
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La qualité d’un professionnel 
à votre service 

Sonorisation de toutes prestations 
 

Ambiance assurée, avec 18 ans 
d’expérience 

 

Rendez-vous sur son site internet 

CHAMPAGNE 
 

Gilles LESEURRE 
Récoltant - Manipulant 
10200 - BAR SUR AUBE 

 

Dépôt d’Elbeuf et  de sa région à Martot 
 

 02 35 78 90 19 ou  06 60 26 78 44 
 

Promo : 12,50 € la bouteille 
 

A consommer avec modération 

A Martot, 
place de l’église 
tous les lundis 
de 16h30 à 21h 

 

Énorme choix de 
PIZZA  

à partir de 5 € 
 

Pour commander, 
téléphoner au 

06 09 30 51 20 
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Mail : sarlgefp@free.fr       SIRET : 500 019 203 0016 

Olivia Coiffure 

Rue de Saint Pierre les Elbeuf 
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2015-10-31 Halloween 

2015-11-07 coinchée  

2015-11-28 un petit tour de calèche 

2016– esthéticienne Stéphanie SAMSON 

2016-01-02 les vœux du Maire 



 Ce salon a réuni 75 peintres (qui ont exposé 230 tableaux) et 5 ateliers ou  

écoles de peinture plus l’école de Martot. 

 Un public nombreux est venu apprécier les œuvres des artistes dans la salle 

des fêtes qui ressemblait à une véritable galerie d’art. 

 

le 32ème Salon d’Hiver se tiendra les 14 et 15 janvier 2017 

et aura pour thème « la musique » 

11 prix ont été attribués par le jury 
PALMARES : 

 

Prix « Huile »: Diem Thuy LE MAI 

Prix « Aquarelle » : Danièle GOUBY 

Prix Cadres GAUTIER « Autres Techniques » : Patrick RAYNAL 

Prix du Jury : Kim Chi NGUYEN 

Prix Pierre PICARD : Hubert LE GUERN 

Atelier BOUFFAY : Jean Louis BOLEVE 

Atelier de St Pierre du Vauvray : Geneviève ANDRE POLIN 

Association Pennello : Odile MAILLARD 

Les hauts du couvent de St Aubin les Elbeuf : Louis FEVROT 

L’Atelière de St Pierre les Elbeuf : ELISA 

École de Martot : prix collectif (tous les enfants) 
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31ème SALON D’HIVER 

« Lumière hivernale » - Prix « huile » 

«  La sieste » 

Le coup de cœur de 

l’équipe de la rédaction 

« Perdue dans mes pensées »    

« Loupiau » 

Prix « cadres Gauthier & 

autres techniques » 

« Reflets » 
Prix « d’aquarelle » 

Le prix du Public a été attribué à : Christophe DUBRULLE 

« Une si longue attente» 

Prix de la municipalité « Pierre PICARD » 

Don de M. Olivier FONTES d’une 

Sanguine de 1986 de Lionel OUINE, 

représentant l’église de Martot 
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31ème SALON D’HIVER 

Les numéros des catalogues 
gagnants sont : 

 

25, 85, 129 
 

Les bons d’avoir sont à   
retirer à la mairie avant     

le 2 mars 2016. 

Association « Pennello » 

L’Atelière 

École BOUFFAY 

École St Pierre du Vauvray 

Les hauts du couvent 

Ecole de Martot 

Vernissage 

Don de M. Alain MINART, d’un 

tableau représentant les berges de 

l’Eure à Martot 

Prix du public 
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Quand je me suis endormi hier au soir, l'année 2015 existait encore. Ce matin 
j'ai ouvert  les yeux sur 2016. Comment est-il possible qu'en une seule nuit, 
une année cède sa place à une autre? Est-il possible que j'ai dormi suffisam-
ment longtemps pour que lassé d'attendre que je me réveille, l'année avec qui 
pourtant je venais de passer de nombreuses et belles journées, m'abandonne 
au profit d'une suivante? Et puis, qui a décidé que les années ne dépasse-
raient pas un nombre de jours précis? Le même certainement qui a divisé les 
jours en heures, les heures en minutes et les minutes en secondes. L'univers 
serait-il une pendule qu'un grand horloger remonte chaque jour d'un tour de 
clef?  Ou bien un charcutier géant qui aime saucissonner les années en mois, 
les mois en semaines, les semaines en sept jours. Et pourquoi pas un mania-
que dont l'obsession est de tout mettre dans des cases, de 
tout répertorier, classer, étiqueter, emballer et peser. Quel 
qu'il soit, son âge doit être canonique. Depuis toujours, le temps qui passe 
sert de repère dans l'histoire du Monde. Aussi je pencherais volontiers vers un 
mathématicien, un de ces fous de la formule qui passe une vie entière à s'en-
têter sur une idée. Certes, au commencement, à ses balbutiements, ce grand 
mathématicien manquait de précision, de finesse. Il divisait en ère de plu-
sieurs millions d'années, comme ça, à la louche. C'est vrai aussi qu'à l'époque 
« y'avait » pas grand monde sur    notre globe intéressé par le temps qui pas-
se. Après, bien après, émergèrent des vies dont la taille des cerveaux étaient 
proportionnellement inverse au   gigantisme de leur apparence physique. Faut 
dire pour leur défense (de Mammouth), que le seul temps qui gouvernait leurs 
pas était celui qu'ils avaient pour brouter l'herbe. Le grand mathématicien ne 
possédait pas encore la    formule idéale, le théorème infaillible. Alors il effaça 
tous ses calculs du        tableau pour reprendre tout à zéro. La Terre de nou-
veau était déserte. Mais il était têtu et à force de persévérance, il est parvenu 
à tout mettre en boîte. Un constat néanmoins vint troubler sa joie. A quoi peut 
bien servir la division du temps si il n'y a rien ni personne pour en subir le ryth-
me? Le plus pur des    hasards voulut qu'il pose son regard sur un animal 
gambadant sur la Terre. Il décida de le segmenter, d'en faire un rouage de sa 
mécanique du Monde. L'homme, puisque c'est de lui dont il s'agit, fut soumis à 
des  rythmes lui aussi. Rythme biologique, rythme de ses pas, de sa respira-
tion. Son maintien en vie, essentiel à son existence ne tint plus qu'au rythme 
du battement de son cœur. Dès lors, le sang de leur créateur coulant dans 
leurs veines, les hommes se mirent à l'imiter. Ils commencèrent par décréter 
l'an 1, montrant ainsi leur besoin de maîtriser le début de l'histoire du Monde 
civilisé. Tel l'émule mettant ses pas dans ceux de son maître, l'homme se mit 
à tout calculer.     Sa taille, son poids, son indice corporel, le nombre d'enfants 
par couple, les heures de travail, le taux de change, la consommation électri-
que, la fréquence des rapports sexuels des singes bonobo, l'épaisseur d'une 
feuille d'aluminium, la distance de la Terre à la Lune. 
L'homme n'est plus de nos jours qu'une calculatrice ne fonctionnant que par 

calcul. Il a perdu dans cette aventure tout ce qui faisait de lui un être vivant: 

l'altruisme. 
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